
                                                                         SYNDICAT NATIONAL FO  DES MÉDECINS DU TRAVAIL 

                                                                                    ET DES SERVICES INTERENTREPRISES 
                                                                                 FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS ET CADRES  
                                                                                                    54 rue d’Hauteville 
                                                                                                                     75010 PARIS 
                                                                                                               Tél : 01 48 01 91 34  
                                                                                               Mail : fo.medecine.du.travail@gmail.com  

                                                                   

BULLETIN DE COTISATION 2023 

(compléter, dater et signer et à joindre obligatoirement au règlement) 

 

NOM……………………………………………… Prénom……………………………………Date de naissance……………………… 

Poste de travail:........................................................temps de travail en % d'un temps plein :..............% 

Adresse personnelle : 

 

Téléphone…………………………………..e-mail……………………………………………………….. Date d'adhésion:………... 

Nom et adresse du service : 

 

Nombre total de salariés du service:  

  

Dont médecins:  

 

Cotisation 2023 

(cocher la case correspondante)

employé 132 € 

Adopté en réunion de bureau de novembre2022 

 
(Date et signature obligatoires)

cadre 212 € 

Date : 

Signature :
médecin 290 € 

 La cotisation est proportionnelle au temps de travail sans pouvoir être inférieure à 
90€ pour les employés, 120€ pour les cadres, 150€ pour les médecins 

 Pour les retraités la cotisation est de : 90€ pour les employés, 120€ pour les cadres, 
 150€ pour les  médecins 

Chèques à libeller à l'ordre de SNFOMTSIE 
Adhésions et chèques à adresser au trésorier du syndicat 

Michel CUOMO 

 

Chemin des pensées, 319 route de Mayres 

34700 LODEVE
 0689847678 

mailto:michel.cuomo@wanadoo.fr 
 

Le versement de cotisations syndicales peut vous permettre de bénéficier d’un crédit d’impôt sur le revenu (66% des 
cotisations annuelles versées, dans la limite de 1% de votre revenu brut imposable).  
Si le crédit d’impôt excède l’impôt dû, l’excédent vous est restitué. (Source : Service-Public.fr) 
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